
Demande de licence
d’importation de nucléus

PROCÉDURES
OBLIGATIONS&

Téléchargez
les formulaires

types du dossier
complémentaire sur
le site de la DRM :

 ressources-marines.gov.pf
 

POUR QUI ?

Seuls les détenteurs d’une carte professionnelle de producteur de produits 
perliers ou d’une carte professionnelle de commerçant de nucléus sont autori-
sés à importer des nucléus.

COMMENT ??
 Retirer la licence d’importation disponible dans les imprimeries ou auprès 
d’un transitaire.
 Fournir à la DRM la licence d’importation dûment remplie, accompagnée d’un 
dossier complémentaire qui doit comporter les informations sur :

◗ La provenance des nucléus ;
◗ Leur composition ;
◗ Leur qualité ;
◗ La nature de l’enrobage ;
◗ La présence éventuelle et le type d’antibiotique ;
◗ La quantité et le poids des nucléus (en fonction de leur taille).

 En cas d’avis favorable de la DRM, vous récupérez la demande de licence 
d’importation et la déposez à la DGAE à la cellule « Licences, autorisations et 
activités réglementées ».

◗ En cas de refus, la DGAE le notifie au demandeur par courrier ;
◗ En cas d’acceptation, la DGAE vise la demande de licence d’importation et 
invite le demandeur à venir la récupérer.

Règlementation

L’importation et la commercialisation de nucléus sont réglementées.
Pour importer des nucléus, une licence d’importation doit préalablement être 
délivrée par l’administration.

Loi du pays n°2017-16 du 18 juillet 2017 et son arrêté n° 1257 CM du 31 juillet 2017

?

QUOI ?

La licence d’importation doit être obtenue préalablement à l’importation des 
nucléus. Elle est délivrée par la Direction générale des affaires économiques 
(DGAE) après avis de la Direction des ressources marines (DRM).

?

 Licence d’importation
de nucléusDIRECTION DES

RESSOURCES MARINES

L’importation de nucléus en bénitier est interdite.

* Illustration �ctive ne
représentant pas le document
réel.
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Demande de licence
d’importation de nucléus

PROCÉDURES
OBLIGATIONS&

EN RÉSUMÉ

 Remplir une demande 
de licence d’importation 
et le dossier complémen-
taire.

 Les déposer à la DRM 
pour avis.

 Les déposer ensuite à 
la DGAE.

RAPPEL 

Si vous possédez une 
carte de commerçant de 
nucléus, en plus d’obtenir 
une licence d’importation 
préalablement à chaque 
importation, vous devez 
également déclarer vos 
achats et vos ventes de 
nucléus à la DRM.

Voir fiche Procédures et 
Obligations « Obligations 
déclaratives des profes-
sionnels ». 

Loi du pays n°2017-16 du 18 juillet 2017 et son arrêté n° 1257 CM du 31 juillet 2017

À FOURNIR
DOSSIER COMPLÉMENTAIRE À FOURNIR 

Téléchargez-les sur : 
ressources-marines.gov.pf

rubrique : Démarches
administratives

Dossier complémentaire pour une demande de 
licence d’importation de nucleus 

Loi de Pays N° 2017 16 du 18 juillet 2017
réglementant les activités professionnelles liées à la production

et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française

1.1 PERSONNE PHYSIQUE

NOM :

PRENOM :

Activité : Perliculteur Commerçant nucleus

Ile N° de carte :
1.2 PERSONNE MORALE

NOM DE L’ENTREPRISE :

NOM DU GERANT OU DE SON REPRESENTANT :

Activité : Perliculteur Commerçant de nucleus

Ile N° de carte

1.3 COORDONNEES

ADRESSE GEOGRAPHIQUE

BOITE POSTALE : CODE POSTAL : COMMUNE :

N° TELEPHONE DOMICILE

N° TELEPHONE PORTABLE

N° TELEPHONE BUREAU

N° FAX :

EMAIL :

Fait à , le 

Signature du demandeur : Récépissé : Agent [__/__/__/__] Date : / /

Dossier complémentaire pour une demande
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Dossier complémentaire pour une demande de 
licence d’importation de nucleus 

Loi de Pays N° 2017 16 du 18 juillet 2017
réglementant les activités professionnelles liées à la production

et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française

Pays d’origine :

Nom du fournisseur :

Composition :

Qualité :

Nature enrobage :

Présence antibiotique Non Oui Type

Volume d’importation / Nombre : Poids

Avis de la DRM : Favorable Défavorable

Date : Visa agent instructeur : [__/__/__/__]
Observations :

Transmission de l’avis Date : / / Réf. : /VP/DRM
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Dossier complémentaire pour une demande de 
licence d’importation de nucleus 

Loi de Pays N° 2017 16 du 18 juillet 2017
réglementant les activités professionnelles liées à la production

et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française

ANNEXE: INFORMATIONS QUI DOIVENT ETRE TRANSMISES PAR LE VENDEUR INTERNATIONAL

Include the following details for all imported nucleus

Quality: either as A, B, C or Grade standard

Size: Nucleus diameter in BU

Quantity, Weight, Price: Number of nucleus, weight in grams, and price per category

Presence or not of bio coating and antibiotics

The details can be summarized in a table form as the following example shows.

Categorize by quality/grade and size
Presence of bio coating and/or antibiotics may be stated in the “Quantity” column

o Subdivide both the quantity and price columns
o The example is a representation of subdividing for bio coating. If no antibiotics or bio coating is

present then there is no need to subdivide the column
o Underneath the table please clarify the nature of bio coating and/or antibiotics

Quality Size (BU) Quantity Weight (g) Price (total)
Qualité Taille Quantité Poids Prix (totale)

N/A Bio coated N/A Bio coated

A

2.0 856 1284 156,6
2.2 456 684 83,4
2.5 320 480 58,6
2.6 300 450 54,9
3.0 150 225 27,5

B

2.0 500 750 91
2.1 466 699 85
2.2 444 666 81,5
2.4 350 525 64

C
3.4 132 198 24,2
3.5 94 141 17

* Bio coating used is Fibronectin
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